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INTERNATIONAL CONVENTION
AGAINST DOPING IN SPORT

The General Conference of the United Nations Educational,
Scientific and Cultural Organization, hereinafrer referred to as "UNESCO",
meeting in Paris, from 3 to 21 October 2005, at its 33rd session,

Considering that the aim of UNESCO is to contribute to peace and
security by promoting collaboration among nations through education,
science and culture,

Referring to existing international instruments relating to human
rights,

Aware of resolution 58/5 adopted by the General Assembly of the
United Nations on 3 November 2003, concerning sport as a means to promote
education, health, developmnent and peace, notably its paragraph 7,

Conscious that sport should play an important role in the protection of
health, in moral, cultural and physical education and ini promoting
international understanding and peace,

Noting the need to encourage and coordinate international
cooperation towards the elimination of doping in sport,

Concerned by the use of doping by athietes in sport and the
consequences thereof for their health, the principle of fair play, the
elimination of cheating and the future of sport,



CONVENTION INTERNATIONALE
CONTRE LE DOPAGE DANS LE SPORT 2005

La Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture ci-après dénommée « l'UNESCO », réunie à
Paris du 3 au 21 octobre 2005 en sa 33e session,

Considérant que le but de l'UNESCO est de contribuer à la paix et à la
sécurité en favorisant la collaboration entre les nations par l'éducation, la
science et la culture,

Se référant aux instruments internationaux existants relatifs aux droits
de l'homme,

Considérant la résolution 58/5 adoptée par l'Assemblée générale des
Nations Unies le 3 novembre 2003 sur le sport en tant que moyen de promouvoir
l'éducation, la santé, le développement et la paix, notamment son paragraphe 7,

Consciente que le sport doit jouer un rôle important dans la protection
de la santé, dans l'éducation morale, culturelle et physique et dans la promotion
de la compréhension internationale et de la paix,

Notant la nécessité d'encourager et de coordonner la coopération
internationale en vue d'éliminer le dopage dans le sport,

Préoccupée par le recours au dopage dans le sport et par ses
conséquences sur la santé des sportifs, le principe du franc-jeu, l'élimination de
la fraude et l'avenir du sport,

Consciente que le dopage met en péril les principes éthiques et les
valeurs éducatives consacrés par la Charte internationale de l'éducation
physique et du sport de l'UNESCO et la Charte olympique,

Rappelant que la Convention contre le dopage et son protocole
additionnel adoptés dans le cadre du Conseil de l'Europe sont les instruments de
droit international public qui sont à l'origine des politiques nationales
antidopage et de la coopération intergouvernementale en la matière,

Rappelant les recommandations sur la question adoptées lors des
deuxième, troisième et quatrième Conférences internationales des ministres et
hauts fonctionnaires responsables de l'éducation physique et du sport,
organisées par l'UNESCO à Moscou (1988), à Punta del Este (1999) et à
Athènes (2004), ainsi que la résolution 32 C/9 adoptée par la Conférence



Bearing in mimd the World Anti-Doping Code adopted by the World
Anti-Doping Agency at the World Conférence on Doping in Sport
Copenhagen, 5 March 2003, and the Copenhagen Declaration on Anti-Dopig
in Sport,

Mindful also of the influence that elite athietes have on youth,

Aware of the ongoing need to conduet and promote research with the
objectives of improving detection of doping and better understanding of the
factors affecting use in order for prevention strategies to be most effective,

Aware also of the importance of ongoing education of athietes, athiete
support personnel and the community at large in preventing doping,

MindfuI of the need to bud the capacity of States Parties to implement
anti-doping programmes,

Aware that public authorities and the organizations responsible for sport
have complementary responsibilities to prevent and combat doping in sport,
notably to ensure the proper conduct, on the basis of the principle of fair play,.of
sports events and to protect the health of those that take part i them,

Recognizzng that these authorities and organizations must work together
for these purposes, ensuring the highest degre. of independence and transparency
at ail appropriate levels,

Determined to take further and stronger cooperative action aimed at the
elimination of doping ini sport,

Recognizlng that the elihination of doping i sport is dependent in part
upon progressive harmonization of anti-doping standards and practices in sport
snd cooperation at the national and global levels,

Adopts this Convention on this nineteenth day of October 2005.



Gardant à l'esprit le Code mondial antidopage adopté par l'Agence
mondiale antidopage lors de la Conférence mondiale sur le dopage dans le sport
à Copenhague, le 5 mars 2003, et la Déclaration de Copenhague contre le
dopage dans le sport,

Consciente aussi de l'influence que les sportifs de haut niveau exercent
sur la jeunesse,

Ayant présente à l'esprit la nécessité permanente de mener et de
promouvoir des recherches dont l'objectif est de mieux dépister le dopage et
comprendre les facteurs qui en déterminent l'utilisation, afin de donner toute
l'efficacité possible aux stratégies de prévention,

Ayant aussi présente à l'esprit l'importance de l'éducation permanente
des sportifs, du personnel d'encadrement des sportifs et de la société dans son
ensemble pour prévenir le dopage,

Consciente de la nécessité de donner aux États parties des moyens
accrus de mettre en ouvre des programmes antidopage,

Consciente que les pouvoirs publics et les organisations sportives ont
des responsabilités complémentaires pour ce qui est de prévenir et de combattre
le dopage dans le sport, en particulier pour veiller au bon déroulement, dans un
esprit de franc-jeu, des manifestations sportives et pour protéger la santé de ceux
qui y prennent part,

Sachant que les pouvoirs publics et les organisations sportives doivent
ouvrer ensemble à la réalisation de ces objectifs, en assurant toute
l'indépendance et la transparence voulues à tous les niveaux appropriés,

Résolue à poursuivre et à renforcer la coopération en vue d'éliminer le
dopage dans le sport,

Sachant que l'élimination du dopage dans le sport dépend en partie
d'une harmonisation progressive des normes et des pratiques antidopage dans le
sport et de la coopération à l'échelle nationale et mondiale,

la présente Convention.



L Scope

Article I
Purpose of the Conivention

The purpose of this Convention, within the framework of the strategy
and programme of activities of UNESCO in the area of physical education and
sport, is to promote the prevention of and the fight against doping in sport, with a
view to its elimination.

Article 2
Definitions

These definitions are to be umderstood within the context of the World
Anti-Doping Code. However, i case of conflict the provisions of the Convention
wilI prevail.

For the purposes of this Convention:

1. "Accredited doping control laboratories» means laboratories accredited'
by the World Anti-Dopig Agency.

2. "Anti-doping organization" moans an entity that is responsible for
adopting rules for initiating, implementing or enforcing any part of the doping
control process. This includes, for example, the International Olympic Commnittee,
the International Paralympic Committee, other major event organizations that
conduct testing at their events, the World Anti-Doping Agcncy, international
federations and national anti-doping organizations.

3. "Anti-doping rule violation" in sport means one or more of the
following:

(a) the presence of a prohibited substance or its metabolites or
markers in an athlete's bodily specimen;

(b) use or attempted use of a prohibited substance or a prohibited
method;



I. Portée

Article premier
But de la Convention

La présente Convention a pour but, dans le cadre de la stratégie et du
programme d'activités de l'UNESCO dans le domaine de l'éducation physique
et du sport, de promouvoir la prévention du dopage dans le sport et la lutte
contre ce phénomène en vue d'y mettre un terme.

Article 2
Définitions

Ces définitions s'entendent dans le contexte du Code mondial
antidopage. En cas de conflit, toutefois, les dispositions de la Convention
l'emportent.

Aux fms de la présente Convention,

iboratoires antidopage agréés », on entend les laboratoires agréés
>ndiale antidopage.

rganisation antidopage », on entend une instance responsable de
ùgles à suivre pour mettre en route, appliquer ou faire respecter
ocessus de contrôle du dopage. Ce peut être, par exemple, le
onal olympique, le Comité international paralympique, d'autres
sponsables de grands événements sportifs qui procèdent à des
te occasion, l'Agence mondiale antidopage, les fédérations
t les organisations nationales antidopage.

iolation des règles antidopage » dans le sport, on entend une ou
ýlations suivantes :

stance interdite, de ses métabolites ou de
: corps d'un sportif;

[ve d'usage d'une substance ou d'une



(d) violation of applicable requirements regarding athiete
availabiiity for out-of competition testing, including failure
to provide required whereabouts information and missed
tests which are declared based on reasonable miles;

(e) tampering, or attempting to tamper, with any part of doping
control;

(f) possession of prohibited substances or methods;

(g) trafficking in any prohibited substance or prohibited
niethod;

(h) administration or attempted administration of a prohibited
substance or prohibited method to any athiete, or assisting,
encouraizine_ aiding- abetting- envering un nr anv nther t-vnt-

w.ho



(d) la violation des exigences de disponibilité des sportifs pour les
contrôles hors compétition, y compris le non-respect par les
sportifs de l'obligation d'indiquer le lieu où ils se trouvent et
le fait de manquer des contrôles dont on considère qu'ils
obéissent à des règles raisonnables;

(e) la falsification ou la tentative de falsification de tout élément
du processus de contrôle du dopage;

(f) la possession de substances ou méthodes interdites;

(g) le trafic de toute substance ou méthode interdite;

(h) l'administration ou la tentative d'administration d'une
substance ou d'une méthode interdite à un sportif, ou
l'assistance, l'encouragement, le concours, l'incitation, la
dissimulation ou toute autre forme de complicité entraînant
une violation ou une tentative de violation des règles
antidopage.

Aux fins du contrôle du dopage, on entend par « sportif » toute
r qui pratique une activité sportive au niveau international ou à un
sational tel qu'il est défini par l'organisation antidopage nationale
le et accepté par les États parties, et toute autre personne qui pratique un
participe à une manifestation sportive à un niveau inférieur accepté par

parties. Aux fins de l'éducation et de la formation, on entend par
» toute personne qui pratique un sport sous l'autorité d'une

tion sportive.

Par « personnel d'encadrement des sportifs », on entend tout entraîneur,
, directeur sportif, agent, personnel d'équipe, officiel, personnel médical
médical qui travaille avec des sportifs ou qui traite des sportifs



9. "Doping in sport" means the occurrence of an anti-doping rule,
violation.

10. "J2uly authorized doping control teams" means doping control teams
operating under the authority of international or national anti-doping
organizations.

il. "In-competition" testing maris, for purposes of differentiating
between in-competition and out-of-competition testing, unless provided
cthermise in the rules of an international federation or ether relevant
anti-doping organization, a test where an athiete is selected for testing in
connection with a speciflo competition.

12. "International Standard for Laboratories» means the standard which
is attached as Appendix 2 to this Convention.

13. "International Standard for Testing» means the standard which is
attached as Appenclix 3 to this Convention.



9. Par « dopage dans le sport », on entend un cas de violation des règles
antidopage.

10. Par « équipes de contrôle du dopage dûment agréées », on entend les
équipes de contrôle du dopage opérant sous l'autorité d'une organisation
antidopage nationale ou internationale.

il. Par contrôle « en compétition », dans le but de différencier en
compétition et hors compétition, et sauf disposition contraire à cet effet dans les
règlements de la fédération internationale ou de l'organisation antidopage
concernée, on entend un contrôle auquel doit se soumettre un sportif désigné à
cette fin dans le cadre d'une compétition donnée.

12. Par « Standard international pour les laboratoires », on entend le
Standard figurant à l'appendice 2 de la présente Convention.

13. Par « Standards internationaux de contrôle », on entend les Standards
figurant à l'appendice 3 de la présente Convention.

14. Par « contrôle inopiné », on entend un contrôle du dopage qui a lieu
sans avertissement préalable du sportif et au cours duquel celui-ci est escorté en
permanence depuis sa notification jusqu'à la fourniture de l'échantillon.

on entend tous ceux qui acceptent
ii reconnaissent l'autorité du Comité
srations internationales des sports au
is olympiques nationaux, les comités
sportifs, les juges, les arbitres, les
les organisations et les institutions



21. "Standards for Granting Therapeutic Use Exemptions" means those
standards that appear in Annex Il to this Convention.

22. '1Testing" means the parts of the doping control process involving
test distribution planning, sample collection, sample handling and sample
transport to the laborator>'.

23. "Therapeutic use exemption" means an exemption granted in
accordance with Standards for Granting Therapeutic Use Exemptions.

24. "Use" means the application, ingestion, injection or consumption b>'
an>' means whatsoever of an>' prohibited substance or prohibited method.

25. "World Anti-Doping Agency» (WA)JA) ineans the foundation so
named established under Swiss law on 10 November 1999.

Article 3
Means Io achieve the Drirose ofthe Convention



21. Par « Standard pour l'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques »,
on entend le Standard figurant à l'annexe II de la présente Convention.

22. Par « contrôle », on entend la partie du processus global de contrôle du
dopage comprenant la planification de la répartition des tests, la collecte de
l'échantillon, la manutention de l'échantillon et son transport au laboratoire.

23. Par « exemption pour usage à des fins thérapeutiques », on entend une
exemption accordée conformément au Standard pour l'autorisation d'usage à
des fins thérapeutiques.

24. Par « usage », on entend l'application, l'ingestion, l'injection ou la
consommation par tout autre moyen d'une substance ou méthode interdite.

25. Par « Agence mondiale antidopage » (AMA), on entend la fondation de
droit suisse ainsi nommée, constituée le 10 novembre 1999.

Article 3
Moyens d'atteindre le but de la Convention

Aux fins de la présente Convention, les États parties s'engagent à:

(a) adopter des mesures appropriées aux niveaux national et
international qui soient conformes aux principes énoncés dans
le Code;

(b) encourager toute forme de coopération internationale visant à
protéger les sportifs et l'éthique du sport et à communiquer les



2. The Code and the most current version of Appendices 2 and 3 are
reproduced for information purposes and are not an integral part of this
Convention. The Appendices as such do not create any binding obligations
under international law for States Parties.

3. The Annexes are an integral part of this Convention.

Article 5
Measures to achieve the objectives ofthe Convention

In abiding by the obligations contained in this Convention, each
State Party undertakes to adopt appropriate measures. Such measures may
include legislation, regulation, policies or administrative practices.

Article 6
Relationship to other international instruments

This Convention shall not alter the rights and obligations of States
Parties which arise from other agreements previously concluded and
consistent with the object and purpose of this Convention. This does not
affect the enjoyment by other States Parties of their rights or the performance

IL Ai



2. Le texte du Code et la version la plus récente des appendices 2 et 3 sont
reproduits à titre d'information et ne font pas partie intégrante de la présente
Convention. Les appendices, en tant que tels, ne créent aucune obligation
contraignante en droit international pour les États parties.

3. Les annexes font partie intégrante de la présente Convention.

Article S
Mesures permettant d'atteindre les objectifs de la Convention

En conformité avec les obligations inscrites dans la présente
Convention, chaque État partie s'engage à adopter des mesures appropriées. Ces
mesures peuvent comprendre des lois, des règlements, des politiques ou des
pratiques administratives.

Article 6
Relation avec d'autres instruments internationaux

La présente Convention ne modifie en rien les droits et obligations des
États parties qui découlent d'autres accords préalablement conclus et
compatibles avec son objet et son but. Cela ne porte atteinte ni à la jouissance
par d'autres États parties de leurs droits au titre de la présente Convention, ni à
l'exécution de leurs obligations découlant de celle-ci.



Article 8
Restricting the availability and use in sport ofprohibited

substances and methods

1. States Parties shall, where appropriate, adopt measures to restrict the
availability of prohibited substances and methods in order to restrict their use
in sport by athietes, unless the use is based upon a therapeutic use exemption.
These include measures against trafficking to athietes and, to this end,
mneasures to control production, movement, importation, distribution and
sale.

2. States Parties shall adopt, or encourage, where appropriate, the
relevant entities within their jurisdictions to adopt measures to prevent and to
restrict the use and possession of prohibited substances and methods by
athietes in sport, unless the use is based upon a therapeutic use exemption.

3. No measures taken pursuant to this Convention will impede the
availability for legitimate purposes of substances and methods otherwise
prohibited or controlled in sport.

Article 9
Measures against athiete support personnel

States Parties shall themnselves take measures or encourage sports
organizations and anti-doping organizations to adopt measures, including
sanctions or penalties, aimed at athiete support personnel who commit an
anti-doping rule violation or other offence connected with doping in sport.



Article 8
Limitation de la disponibilité et de l'utilisation dans le sport de substances

et de méthodes interdites

1. Le cas échéant, les États parties adoptent des mesures pour limiter la
disponibilité de substances et de méthodes interdites en vue d'en restreindre
l'utilisation dans le sport par les sportifs, sauf en cas d'exemption pour usage
thérapeutique. Ils luttent notamment contre le trafic destiné aux sportifs et, à
cette fin, s'emploient à limiter la production, la circulation, l'importation, la
distribution et la vente desdites substances et méthodes.

2. Les États parties adoptent des mesures, ou encouragent, le cas échéant,
les instances compétentes relevant de leur juridiction à adopter des mesures,
pour prévenir et restreindre l'utilisation et la possession par les sportifs de
substances et méthodes interdites dans le sport, à moins que cette utilisation ne
soit autorisée par une exemption pour usage thérapeutique.

3. Aucune mesure adoptée conformément à la présente Convention ne
restreint la disponibilité à des fins légitimes de substances et méthodes dont
l'usage est autrement interdit ou limité dans le domaine sportif.

Article 9
Mesures à l'encontre du personnel d'encadrement des sports

Les États parties prennent eux-mêmes des mesures, ou encouragent les
organisations sportives et les organisations antidopage à prendre des mesures, y
compris des sanctions ou des pénalités, à l'encontre des membres de
l'encadrement des sportifs qui commettent une violation des règles antidopage



Article))1
Fmnancial measures

States Parties shail, where appropriate:

(a> provide funding within their repciebudgets to support a
national testing pormeacross all sports or assist sports
orgaiain and anti-doping organizations in~ fluancing
doping controls either by direct si4bsidies or grants, or by
recognizing the. costa of such controls when deterrnining the.
overail subsidies or grants to be awarded to those
organizations;

(b) talçe stops to withliold sport-related financial support to
individual athiates or athiete support personnel who have
been supne following an anti-doping rule violation,
during the period of their supnion;

(c) wihodsoipe o>r ail financial or otlor spot-related support
from any sports orgnzto or anti-doin organization not
in compliance with the Code or applicable anti-doping rules
adopted pursuant to the Code.



Article Il
Mesures d'ordrefinancier

Selon que de besoin, les États parties :

(a) inscrivent à leur budget le financement d'un programme
national de contrôles dans toutes les disciplines sportives ou
aident les organisations sportives et les organisations
antidopage à financer des contrôles antidopage, soit en leur
octroyant directement des subventions ou des allocations, soit
en tenant compte du coût de ces contrôles lorsqu'ils
déterminent le montant global de ces subventions ou
allocations;

(b) font le nécessaire pour retirer leur soutien financier dans le
domaine du sport aux sportifs ou aux membres de
l'encadrement des sportifs qui ont été suspendus à la suite
d'une violation des règles antidopage, et ce pendant la durée
de la suspension;

(c) retirent tout ou partie de leur soutien, financier ou autre, dans
le domaine du sport à toute organisation sportive ou
organisation antidopage qui ne respecte pas le Code ou les
règles antidopage applicables adoptées conformément au Code.

Article 12
Mesures visant àfaciliter les contrôles antidopage



111. International cooperation

Article 13
Cooperation between anti-doping organizations and sports organizations

States Parties shall encourage cooperation between anti-doping
organizations, public authorities and sports organizations within theirjurisdiction and those within thejurisdiction of other States Parties in order toachieve, at the international level, the purpose of this Convention.

Article 14
Supporting the mission of the World Anti-Dopng Agency

States Parties undertake to, support the important mission of the
World Anti-Doping Agency in the international fight against doping.



11. Coopération internationale

Article 13
Coopération entre les organisations antidopage et les organisations sportives

Les États parties encouragent la coopération entre les organisations
antidopage, les pouvoirs publics et les organisations sportives qui relèvent de
leur juridiction et ceux relevant de la juridiction des autres États parties afm
d'atteindre, à l'échelle internationale, le but de la présente Convention.

Article 14
Soutien à la mission de l'Agence mondiale antidopage

Les États parties s'engagent à soutenir l'Agence mondiale antidopage
dans sa mission importante de lutte contre le dopage à l'échelle internationale.

Article 15
Financement à parts égales de l'Agence mondiale antidopage

Les États parties appuient le principe du financement du budget annuel
de base approuvé de l'Agence mondiale antidopage, pour moitié par lespouvoirs publics et pour moitié par le Mouvement olympique.

re de lutte antidopage



() cooperate to expedite the timely shipping or carrying across
borders of samples in such a way as to maintain their
secwity and integrity;

(d) assist in the international coordination of doping controls by
various anti-doping organizations, and cooperate to this end
with the World Anti-Doping Agency;

(e) promote cooperation between doping control lalx>ratories
within their jurisdiction and those within the jurisiction of
other States Parties. In particular, States Parties with
accredited doping control laboratouies should encourage
laboratories within their jurisdiction to assist other States
Parties i enabling them to acquire the experience, skills and
techniques necessary to establish their own laboratories
should they wish to do so;

(f) encourage and support reciprocal testing arrangements
between designated anti-doping organizations, in



(c) coopèrent pour accélérer le transport ou l'expédition
transfrontalière en temps utile des échantillons de manière à en
assurer la sécurité et l'intégrité;

(d) favorisent la coordination internationale des contrôles
antidopage effectués par les diverses organisations antidopage,
et coopèrent avec l'Agence mondiale antidopage à cette fin;

(e) favorisent la coopération entre les laboratoires de contrôle
antidopage relevant de leur juridiction et ceux relevant de la
juridiction d'autres États parties. En particulier, les États
parties ayant des laboratoires antidopage agréés doivent les
encourager à aider d'autres États parties à acquérir
l'expérience, les compétences et les techniques nécessaires
pour créer leurs propres laboratoires, s'ils le souhaitent;

(f) encouragent et soutiennent les arrangements de contrôles
réciproques entre les organisations antidopage concernées,
conformément au Code;

(g) reconnaissent mutuellement les procédures de contrôle du
dopage et les méthodes de gestion des résultats de toute
organisation antidopage qui sont conformes au Code, ycompris les sanctions sportives qui en découlent.



(ii) organizations and programmes of the United
Nations system, particularly the United Nations
Development Programme, as well as other
international organizations;

(iii) public or private bodies or individuals;

(c) any interest due on the resources of the Voluntary Fund;

events

oluntary Fund's
ace of Parties.

3. Contril
considered to t
share of the W<

shall not be
to pay their



(ii) les organisations et programmes du système des
Nations Unies, notamment le Programme des Nations
Unies pour le développement, ainsi que d'autres
organisations internationales;

(iii) des organismes publics ou privés ou des particuliers;

(c) tout intérêt dû sur les ressources du Fonds de contributions
volontaires;

(d) le produit des collectes et les recettes des manifestations
organisées au profit du Fonds de contributions volontaires;

(e) toutes autres ressources autorisées par le règlement du Fonds
de contributions volontaires que la Conférence des Parties
établit.

Les contributions versées par les États parties au Fonds de
ations volontaires ne remplacent pas les sommes qu'ils se sont engagés à
pour s'acquitter de leur quote-part du budget annuel de l'Agence
le antidopage.

Article 18
Utilisation et gouvernance du Fonds de contributions volontaires



IV. Education and training

Article 19
General education and training principles

1. States Parties shall undertake, within their means, to support, devise or
implement education and training programmes on anti-doping. For the sporting
community in general, these programmes should aim to provide updated and
accurate information on:

(a) the harm of doping to the ethical values of sport;

(b) the health consequences of doping.

2. For athletes and athlete support personnel, in particular in their initial
training, education and training programmes should, in addition to the above, aim
to provide updated and accurate information on:

(a) doping control procedures;



IV. Éducation et formation

Article 19
Principes généraux en matière d'éducation et deformation

1. Les États parties s'emploient, dans les limites de leurs moyens, à
soutenir, concevoir ou mettre en ouvre des programmes d'éducation et de
formation sur la lutte contre le dopage. Pour la communauté sportive en général,ces programmes visent à donner des informations à jour et exactes sur:

(a) les effets négatifs du dopage sur les valeurs éthiques du sport;

(b) les conséquences du dopage sur la santé.

2. Pour les sportifs et le personnel d'encadrement des sportifs, en
particulier au cours de la formation initiale, les programmes d'éducation et de
formation, outre ce qui précède, visent à donner des informations à jour et
exactes sur :

(a) les procédures de contrôle du dopage;

(b) les droits et responsabilités des sportifs en matière de lutte
contre le dopage, y compris des informations sur le Code et les
politiques des organisations sportives et antidopage
compétentes. Ces informations portent notamment sur les
conséquences d'une violation des règles antidopage;

(c) la liste des substances et méthodes interdites, ainsi que les
exemptions pour usage thérapeutique;

(d) les compléments alimentaires.

Article 20
Codes déontologiques

Les États parties encouragent les associations et institutions
professionnelles compétentes à élaborer et à appliquer des codes de conduite, de



Article 21
Jnvolvement ofathietes and athiete support pers onnel

States Parties shall proinote and, within their means, support active
participation by athletes and athiete support personnel in ai] facets of the
anti-doping woiic of sports and other relevant organizations and encourage sports
organizations within their jurisdiction to do likewise.

Article 22
Sports organizations and ongoing education and training on anti-doping

States Parties shall encourage sports organizations and anti-doping
organizations to implement ongoing education and training programmes for al
athietes and athiete support personnel on the subjects identified ini Article 19.

Article 23
Cooperation in education and training

States Parties shahl cooperate mutuaily and with the relevant
organizations to, share, where appropriate, information, expertise and experience



Article 21
Participation des sportifs et du personnel d'encadrement des sportifs

Les États parties favorisent et, dans la mesure de leurs moyens,
soutiennent la participation active des sportifs et du personnel d'encadrement
des sportifs à tous les volets de la lutte antidopage menée par les organisations
sportives et autres organisations compétentes, et encouragent les organisations
sportives relevant de leur juridiction à faire de même.

Article 22
Organisations sportives et éducation et formation continues

en matière de lutte contre le dopage

Les États parties encouragent les organisations sportives et les
organisations antidopage à mettre en ouvre des programmes d'éducation et de
formation continues pour tous les sportifs et le personnel d'encadrement des
sportifs sur les points visés à l'article 19.

Article 23
Coopération en matière d'éducation et deformation

Les États parties coopèrent entre eux et avec les organisations
compétentes pour échanger, selon que de besoin, des informations, des
compétences techniques et des données d'expérience relatives à des programmes
antidopage efficaces.

V. Recherche

Article 24
Promotion de la recherche antidopage

encourager et à promouvoir, dans les
antidopage en collaboration avec les

tions compétentes en ce qui concerne :

néthodes de dépistage, les aspects
Dciaux du dopage et ses conséquences



(b) ways and means of devising scientifically-based physiological
and psychological training programmes respectfül of the
integrity of the person;

(c) the use of ail emerging susacsand methods resulting from
scientifle devek>pments.

Article 25
Nature of anti-doping research

Whon promoting anti-dopig research, as set out in Article 24, States
Parties shail ensure that such research wiII:

(a) comply with internationally reognized ethical practices;

(b) avoid the adminisrto to athletes of prohibited substances



(b) les voies et moyens de concevoir des programmes
scientifiques d'entraînement physique et psychologique qui
respectent l'intégrité de la personne;

(c) l'utilisation de toutes les nouvelles substances et méthodes
issues des progrès de la science.

Article 25
Nature de la recherche antidopage

En encourageant la recherche antidopage visée à l'article 24, les États
parties veillent à ce que cette recherche soit conduite :

(a) conformément aux pratiques déontologiques internationale-
ment reconnues;

(b) en évitant que des substances et méthodes interdites soient
administrées aux sportifs;

(c) en prenant des précautions adéquates pour que ses résultats ne
puissent pas être utilisés abusivement ni servir au dopage.

Article 26
Échange des résultats de la recherche antidopage

Dans le respect des règles nationales et internationales applicables, les
États parties, selon que de besoin, font connaître les résultats de la recherche
antidopage aux autres États parties et à l'Agence mondiale antidopage.

Article 27
Recherche en sciences du sport

Les États parties encouragent :

(a) les scientifiques et le corps médical à mener des recherches en
sciences du sport en conformité avec les princiDes énoncés



VI. Monitoring of the Convention

Article 28
Conference of Parties

1. A Conference of Parties is hereby established. The Conference of
Parties shall be the sovereign body of this Convention.

2. The Conference of Parties shall meet in ordinary session in principle
every two years. It may meet in extraordinary session if it so decides or at the
request of at least one third of the States Parties.

3. Each State Party shail have one vote at the Conference of Parties.

4. The Conference of Parties shall adopt its own Rules of Procedure.

Article 29
Advisory organization and observers to the Conference of Parties



VL Suivi de la Convention

Article 28
Conférence des Parties

1. Il est établi une Conférence des Parties. La Conférence des Parties est
l'organe souverain de la présente Convention.

2. La Conférence des Parties se réunit en session ordinaire tous les deux
ans en principe. Elle peut se réunir en session extraordinaire, soit si elle en
décide elle-même ainsi, soit à la demande d'un tiers au moins des États parties.

3. Chaque État partie dispose d'une voix à la Conférence des Parties.

4. La Conférence des Parties adopte son règlement intérieur.

Article 29
Organisation consultative et observateurs auprès

de la Conférence des Parties

L'Agence mondiale antidopage est invitée à la Conférence des Parties
en qualité d'organisation consultative. Le Comité international olympique, le
Comité international paralympique, le Conseil de l'Europe et le Comité
intergouvernemental pour l'éducation physique et le sport (CIGEPS) y sont
invités en qualité d'observateurs. La Conférence des Parties peut décider
d'inviter d'autres organisations compétentes en tant qu'observateurs.

Article 30
Fonctions de la Conférence des Parties

1. Outre celles énoncées dans d'autres dispositions de la présente
Convention, les fonctions de la Conférence des Parties sont les suivantes:

(a) promouvoir le but de la présente Convention;

(b) discuter des relations avec l'Agence mondiale antidopage et
étudier les mécanismes de financement du budget annuel de
base de l'Agence. Des États non parties peuvent être invités au



(d) examine the reports submitted by States Parties in
accordance with Article 3 1;

(e) examine, on an ongoing basis, the monitoring of compliance
with this Convention in response to the development of
anti-doping systems, in accordance with Article 31. Any
monitoring mechanismn or measure that goes beyond
Article 3l shail be fiinded through the Voluntary Fumd
established under Article 17;

(f) examine draft amendments to this Convention for adoption;

(g) examine for approval, in accordance with Article 34 of the
Convention, modifications to the Prohibited List and to the
Standards for Granting Therapeutic Use Exemptions
adopted by the World Anti-Doping Agency;

(h) define and implement cooperation between States Parties
and the World Anti-Doping Agency within the framework



(d) examiner les rapports soumis par les États parties
conformément à l'article 31;

(e) examiner en permanence les moyens d'assurer le respect de la
présente Convention compte tenu de l'évolution des systèmes
antidopage, conformément à l'article 31. Tout mécanisme ou
toute mesure de suivi qui va au-delà des dispositions de
l'article 31 est fmancé(e) par le Fonds de contributions
volontaires créé en vertu de l'article 17;

(f) examiner pour adoption les projets d'amendements à la
présente Convention;

(g) examiner pour approbation, conformément aux dispositions de
l'article 34 de la Convention, les modifications à la Liste des
interdictions et au Standard pour l'autorisation d'usage à des
fins thérapeutiques adoptées par l'Agence mondiale
antidopage;

(h) définir et mettre en ouvre la coopération entre les États parties
et l'Agence mondiale antidopage dans le cadre de la présente
Convention;

(i) prier l'Agence mondiale antidopage de lui présenter un
rapport sur l'application du Code à chacune de ses sessions
pour examen.

2. Dans l'exercice de ses fonctions, la Conférence des Parties peut
coopérer avec d'autres organismes intergouvernementaux.

Article 31
Rapports présentés par les États parties à la Conférence des Parties

Par l'intermédiaire du Secrétariat, les États parties communiquent tous
les deux ans à la Conférence des Parties, dans une des langues officielles de
l'UNESCO, tous les renseignements pertinents concernant les mesures qu'ils
auront prises pour se conformer aux dispositions de la présente Convention.



Article 32
Secrelariat of the Conférence of Parties

1. The secretariat of the Conference of Parties shall be provided by the
Director-General of UNESCO.

2. At the request of the Conference of Parties, the Director-General of
UNESCO shall use to the fullest extent possible the services of the World
Anti-Doping Agency on ternis agreed upon by the Conference of Parties.

3. Functioning costs related to the Convention will b. funded froni the
regular budget of UNESCO within existing resources at an appropriate level,
the Voluntary Fund established umder Article 17 or an appropriate
combination thereof as determined. every two years. The financing for the
secretariat from the. regular budget shail be done on a strictly minimal basis, it
boing understood. that voluntary funding should also b. provided to support
the Convention.

4. The secretariat shall prepare the documentation of the Conference of
Parties, as well as the draft agenda of its meetings, and shall ensure the



Article 32
Secrétariat de la Conférence des Parties

1. Le secrétariat de la Conférence des Parties est assuré par le Directeur
général de l'UNESCO.

2. À la demande de la Conférence des Parties, le Directeur général de
l'UNESCO recourt aussi largement que possible aux services de l'Agence
mondiale antidopage, selon des modalités fixées par la Conférence des Parties.

3. Les dépenses de fonctionnement relatives à la Convention sont
financées par le budget ordinaire de l'UNESCO dans les limites des ressources
existantes et à un niveau approprié, par le Fonds de contributions volontaires
créé en vertu des dispositions de l'article 17, ou par une combinaison appropriée
de ces ressources à déterminer tous les deux ans. Le financement des dépenses
du secrétariat par le budget ordinaire se fait sur la base du strict minimum, étant
entendu que des financements volontaires devraient aussi être consentis à
l'appui de la Convention.

4. Le secrétariat établit la documentation de la Conférence des Parties
ainsi que le projet d'ordre du jour de ses réunions, et il assure l'exécution de ses
décisions.

Article 33
Amendements

1. Tout État partie peut, par voie de communication écrite adressée au
Directeur général de l'UNESCO, proposer des amendements à la présente
Convention. Le Directeur général transmet cette communication à tous les États
parties. Si, dans les six mois qui suivent la date de transmission de la
communication, la moitié au moins des États parties répond favorablement à la
proposition, le Directeur général la présente à la session suivante de la
Conférence des Parties.

2. Les amendements sont adoptés par la Conférence des Parties à la
majorité des deux tiers des États parties présents et votants.

3. Une fois adoptés, les amendements à la présente Convention sont
soumis aux États parties pour ratification, acceptation, approbation ou adhésion.
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5. A State that becomes a Party' to this Convention after the entry into
force of amendmnents in conformit>' with paragraph 4 of this Article shall,
failing an expression of différent intention, be considered:

(a) a Party' to this Convention as so amended;

(b) a Part>' to the unamended Convention in relation to any State

Party' fot bound b>' the amendinents.

Article 34
Speciflc amendmentprocedure for the Annexes to the Convention

1 » If the World Anti-Doping Agency modifies the Prohibited List or the
Standards for Oranting Therapeutic Use Exemptions, it ma>', by written



5. Un État qui devient partie à la présente Convention après l'entrée en
vigueur d'amendements conformément au paragraphe 4 du présent article est,
faute d'avoir exprimé une intention différente, considéré comme étant:

(a) partie à la présente Convention ainsi amendée;

(b) partie à la présente Convention non amendée à l'égard de tout
État partie qui n'est pas lié par ces amendements.

Article 34
Procédure spécifique d'amendement aux annexes de la Convention

1. Si l'Agence mondiale antidopage modifie la Liste des interdictions ou
le Standard pour l'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques, elle peut
communiquer ces changements par écrit au Directeur général de l'UNESCO. Le
Directeur général notifie lesdits changements, en tant que propositions
d'amendement aux annexes pertinentes de la présente Convention, à tous les
États parties dans les meilleurs délais. Les amendements aux annexes sont
approuvés par la Conférence des Parties, soit à l'occasion de l'une de ses
sessions, soit par voie de consultation écrite.

2. Les États parties disposent d'un délai de 45 jours à compter de la
notification du Directeur général pour faire connaître à ce dernier leur
opposition à l'amendement proposé, soit par écrit, en cas de consultation écrite,
soit à l'occasion d'une session de la Conférence des Parties. L'amendement
proposé est réputé approuvé par la Conférence des Parties à moins que deux
tiers des États parties ne fassent connaître leur opposition.

3. Les amendements approuvés par la Conférence des Parties sont notifiés
aux États parties par le Directeur général. Ils entrent en vigueur 45 jours après
cette notification, sauf pour tout État partie qui a préalablement notifié au
Directeur général qu'il n'y souscrivait pas.

4. Un État partie qui a notifié au Directeur général qu'il ne souscrivait pas
à un amendement approuvé conformément aux dispositions des paragraphes
précédents demeure lié par les annexes telles que non amendées.
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VII. Final clauses

Article 35
Federal or non-unitary constitutional systems

The following provisions shall apply to States Parties that have a federal
or non-unitary constitutional system:

(a) with regard to the provisions of this Convention, the
implementation of which comes under the legal jurisdiction of
the federal or central legislative power, the obligations of the
federal or central govemment shall be the same as for those
States Parties which are not federal States;

(b) with regard to the provisions of this Convention, the



VIL Dispositions finales

Article 35
Régimes constitutionnelsfédératifs ou non unitaires

Les dispositions ci-après s'appliquent aux États parties ayant un régime
constitutionnel fédératif ou non unitaire :

(a) en ce qui concerne les dispositions de la présente Convention
dont l'application relève de la compétence du pouvoir
législatif fédéral ou central, les obligations du gouvernement
fédéral ou central sont les mêmes que celles des États parties
qui ne sont pas des États fédéraux;

(b) en ce qui concerne les dispositions de la présente Convention
dont l'application relève de la compétence de chacun des États,
comtés, provinces ou cantons constituants, qui ne sont pas, en
vertu du régime constitutionnel de la fédération, tenus de
prendre des mesures législatives, le gouvernement fédéral
porte, avec son avis favorable, lesdites dispositions à la
connaissance des autorités compétentes des États, comtés,
provinces ou cantons pour adoption.

Article 36
Ratification, acceptation, approbation ou adhésion

La présente Convention est soumise à la ratification, l'acceptation,
l'approbation ou l'adhésion des États membres de l'UNESCO conformément à
leurs procédures constitutionnelles respectives. Les instruments de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion sont déposés auprès du Directeur



Article 38
Territorial extension of the Convention

I. Any State may, when depositing its instrument of ratification,
acceptance, approval or accession, specify the territory or territories for
whose international relations it is responsible and to which this Convention
shall apply.

2. Any State Party may, at any later date, by a declaration addressed to
UNESCO, extend the application of this Convention to any other territory
specified in the declaration. In respect of such territory the Convention shall
enter into force on the first day of the month following the expiration of a
period of one month afier the date of receipt of such declaration by the
depositary.

3. Any declaration made under the two preceding paragraphs may, in
respect of any territory specified li such declaration, be withdrawn by a
notification addressed to UNESCO. Such withdrawal shall become effective
on the first day of the month following the expiration of a period of one
month after the date of receipt of such a notification by the depositary.

Article 39
Denunciation

Any State Party may denounce this Convention. The denunciation
qhall Ibe notified hv n inqtrnïme-nt in writinu A t.nnitprl xmith thp~



Article 38
Extension territoriale de la Convention

1. Tout État peut, au moment du dépôt de son instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, spécifier le territoire ou les
territoires dont il assure les relations internationales et auxquels la présente
Convention s'applique.

2. Par déclaration adressée à l'UNESCO, tout État partie peut, à une date
ultérieure, étendre l'application de la présente Convention à tout autre territoire
spécifié dans cette déclaration. Relativement à un tel territoire, la Convention
entre en vigueur le premier jour du mois suivant l'expiration d'un délai d'un
mois après la date de réception de ladite déclaration par le dépositaire.

3. Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents peut,
relativement à tout territoire qui y est mentionné, être retirée par notification
adressée à l'UNESCO. Le retrait entre en vigueur le premier jour du mois
suivant l'expiration d'un délai d'un mois après la date de réception de ladite
notification par le dépositaire.

Article 39
Dénonciation

Tout État partie a la faculté de dénoncer la présente Convention. La
dénonciation est notifiée par un instrument écrit déposé auprès du Directeur
général de l'UNESCO. Elle prend effet le premier jour du mois suivant
l'expiration d'un délai de six mois après la date de réception de l'instrument de
dénonciation. Elle ne modifie en rien les obligations financières incombant à
l'État partie concerné jusqu'à la date à laquelle le retrait prend effet.

Article 40
Dépositaire

Le Directeur général de l'UNESCO est le dépositaire de la présente
Convention et des amendements y relatifs. En sa qualité de dépositaire, il
informe les États parties à la présente Convention ainsi que les autres États
membres de l'Organisation:

(a) du dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion;

(b) de la date d'entrée en vigueur de la présente Convention en
vertu de l'article 37;



(c) any report prepared in pursuance of the provisions of
Article 3 1;

(d) any aniendment to the Convention or to the Annexes
adopted in accordance with Articles 33 and 34 and the date
on which the amendment cornes into force;

(e) any declaration or notification made under the provisions of
Article 38;

(f) any notification made under the provisions of Article 39
and the date on which the denunciation takes effect;

(g) any other act, notification or communication relating to this
Convention.

Article 41
Registration

In conformity with Article 102 of the Charter of the United Nations,
this Convention shall be registered with the Secretariat of the United Nations
at the request of the Director-General of UNESCO.

Article 42
Authorltatfre texts

1. This Convention, including its Annexes, has been drawn up ini
Arabie, Chinese, English, French, Russian and Spanish, the six texts being
equally authoritatîve.

2. The Appendices to this Convention are provided in Arabie, Chines.,
English, French, Rusa ian and Spanish.



(c) de tout rapport établi en vertu des dispositions de l'article 31;

(d) de tout amendement à la Convention ou aux annexes adopté
en vertu des articles 33 et 34, et de la date d'entrée en vigueur
dudit amendement;

(e) de toute déclaration ou notification faite en vertu des
dispositions de l'article 38;

(f) de toute notification faite en vertu des dispositions de
l'article 39, et de la date à laquelle la dénonciation prend effet;

(g) de tout autre acte, notification ou communication ayant trait à
la présente Convention.

Article 41
Enregistrement

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, la
présente Convention sera enregistrée au Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies à la requête du Directeur général de l'UNESCO.

Article 42
Textes faisant foi

1. La présente Convention, y compris les annexes, est établie en anglais,
en arabe, en chinois, en espagnol, en français et en russe, les six textes faisant
également foi.

2. Les appendices à la présente Convention sont établis en anglais, en
arabe, en chinois, en espagnol, en français et en russe.

Article 43
Réserves

Il n'est admis aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la
présente Convention.
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Amiex 1 - The Prohibited List - International Standard

Annex Il - Standards for Granting Therapeutic Use Exemptions

'Appendix 1 - World Anti-Doping Code

Appendix 2 - International Standard for L-aboratories

Appendix 3 -International Standard for Testing,
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Annexe I - Liste des interdictions - Standard international

Annexe Il - Standard pour l'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques

'Appendice 1 - Code mondial antidopage

Appendice 2- Standard international pour les laboratoires

Appendice 3 - Standards internationaux de contrôle
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DONE at Paris, this eighteenth day of November 2005, in two authentic copies
bearing the signature of the President of the General Conférence of UNESCO Wt
its 33rd session and of the Director-General of UNESCO, which shall be
deposited ini the archives of UNESCO.

The above text is the authentic text of the Convention hereby duly adopted by the
General Conference of UNESCO Wt its 33rd session, held i Paris and declared
closed on the twenty-first day of October 2005.

WN WITNESS WHEREF the undersigned have signed this Convention this
eighteenth day ofNlovember 2005.
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FAIT à Paris, le dix-huit novembre 2005, en deux exemplaires authentiques
portant la signature du Président de la 33e session de la Conférence générale de
l'UNESCO et du Directeur général de l'UNESCO. Ces deux exemplaires seront
déposés dans les archives de 'UNESCO.

Le texte qui précède est le texte authentique de la Convention dûment adoptée
par la Conférence générale de l'UNESCO à sa 33e session, qui s'est tenue à Paris
et qui a été déclarée close le vingt et un octobre 2005.

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, le dix-huit novembre 2005.



ANNEX 1

TH1E 2005 PROHIBITED LIST
WORLD ANTI-DOPING CODE

VaIid I January 2005

The use of any drug, should be limited to inedically justified indications

SUBSTANCES AND METHODS PROHIBITED AT ALL TIMES
(IN. AND OUT-OF-COMPETITION)

PROHIBITED SUBSTANCES

SI. ANABOLIC AGENTS

Anabolic agents are prohibited.

1. Anabolic Androgenic Steroids (AAS)

(a) Exogenous* AAS, including:

lSca-homo-178-hydroxyestr-4-en-3-one; bolasterone; boldenone;
boldione; calusterone; clostebol; danazol; dehydrochioroniethyl-
testosterone; deltaI-androstene-3,17-dione; deltal-androstenedlol;
delta 1-dihydro-testosterone; drostanolone; ethylestrenol;
Iluoxymesterone; formebolone; furazabol; gestrinone;
4-hydroxytestosterone; 4-hydroxy-19-nortestosteroue; mestanolone;
inesterolone; metenolone; methandienone; methandriol;
methyldienoione; methyltrienolone; inethyltestosterone; mibolerone;
nandrolone; 19-norandrostenediol; 19-norandrostenedione;
norbolethone; norclostebol; norethandrolone; oxabolone;
oxandrolone; oxymusterone; oxynietholone; quinbolone; stanozolol;
stenbolone; tetrabydrogestrinone; trenbolone and other substances with
a similar chemical structure or similar biological effeot(s).

(b> Endogenous** AAS:

androstenediol (androst-5-ene-38,1713-dIoI); androstenedione
(androst-4-ene-3,17-dione); dehydroepiandrosterone (DREA);
dihydrotestosterone; testosterone,



ANNEXE I

LISTE DES INTERDICTIONS 2005
CODE MONDIAL ANTIDOPAGE

Entrée en vigueur le l" janvier 2005

L'utilisation de tout médicament devrait ètre limitée
à des indications médicalement justifiées

SUBTACESETMÉTHODES INTERDITES EN PERMANENCE
SUBSTNCESE ET HORS COMPÉTITION)

SUBSTANCES INTERDITES

Si. AGENTS ANABOLISANTS

Les agents anabolisants sont interdits.

1.StéroTdes anabolisants androgènes (SAA)

(a) SAA exogènes*, incluant:

I8a-homo-7p3-hydroxyestr-4-en-3-one; bolastérone; boldénone;
boldione; calustérone; clostébol; danazol; déhydrochlorométhyl-
testostérone; deltal-androstène-3,17-dione; deltal1-and rostènediol;
delta 1-dihydro-testostérone; drostanolone; éthylestrénol;
fluoxymestérone, formébolone; flarazabol; gestrinone;
4-bydroxytestostérone; 4-hydroxy-19-nortestostérone; mestanolone;
mestérolone; méténolone; méthandiénone; niéthandriol;
mnéthyldlénolone; méthyltriénolone; mnéthyltestostérone, mibolérone;
nandrolone; 19-norandrostènedili; 19-norandrostènedione;
norboléthone; norclostébol; noréthandrolone; oxabolone;
oxandrolone; oxyanestérone; oxymétholone; quinbolone; stanozolol;
steubolone; tétrahydrogestinone; trenbolone et autres substances
possédant une structure chimique similaire ou un (des) effet(s)
biologique(s) similaire(s).

(b) SAA endogènes" :

androstènediol (and rost-5-êne-3p, 173-dol); androstènedione
(and rost-4-ène-3,17-dione); déhydroépiandrostérone (DHEA),
dihydrotestostérone, testostérone.
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and the following metabolites and isorners:

5à-adrostane-3a,17a-dkio; 5ct-androstane-3u,17B-diol; Sa-
androstane-3,17a-dioI;, 5a-androstane-38,178-dioI; androst-4-ene-
3a,17a-diol; and rost-4-ene-3a,178-diol; androst-4-ene-3B,l7ct-diol;
androst-5-enc-3a,17a-dl; androst-5-ene-3a,17D-dioI; androst-5-
ene-38,17a-dIol; 4-androstenediol (and rost-4-ene-38,178-dlol);
5-androstenedione (and rost-5-ene-3,17-d ione); epi-
dihydrotestosterone; 3a-hydroxy-Sa-androstan-17-one; 313-hydroxy-
5a-androstan-17-one; 19-norandrosterone; 19-noretiocholanolone.

Where a Prohibited Substance (as listed above) is capable of being produced by
the body naturaliy, a Sample wilI be deemed to contaiui such Prohibited
Substance where the concentration of the Prohfbited Substance or its
metab<>lites or matkers and/or any other relevant ratio(s) in the Athlete's Sample
so deviates from the range of values normally found in humans that it is unlikely
to b. consistent with nonnal endogenous production. A Sample shall not be
deemed to contain a Prohibited Substance in any such case where the Athiete
proves by evidence that the concentration of the J>rohibited Substance or its
metabolites or mkesand/or the relevant ratio(s) in the Amilete's Sample is

attrbutbleto a physiological or pathological condition. In all cases, aud at auy
concentration, the laboratory wiil report an Adverse Analytical Finding if, baseci
on any rellablo analytical niethod, it can show that the Prohtbfted Substance is
of exogenous origin.



et les métabolites ou isomères suivants :

Sa-androstane-3a,17a-diol; 5a-androstane-3a,17ß-diol; 5a-androstane-
3ß,17a-diol; 5a-androstane-3ß,17 ß-diol; androst-4-ène-3a,17a-dioI;
androst-4-ène-3a,17P -diol; androst-4-ène-3ß,17a-diol; androst-5-ène-
3a,17a-diol; androst-5-ène-3a,17ß-diol; androst-5-ne-3ß,17a-diol;
4-androstènediol (androst-4-ène-3p,17ß-diol); 5-androstènedione
(androst-5-ène-3,17-dione); épi-dihydrostestostérone; 3ct-hydroxy-
5a androstan-17-one; 3p-hydroxy-5a-androstan-17-one;
19-norandrostérone; 19-norétiocholanolone.

Dans le cas d'une substance interdite (selon la liste ci-dessus) pouvant être
produite naturellement par le corps, un échantillon sera considéré comme
contenant cette substance interdite si la concentration de la substance interdite
ou de ses métabolites ou de ses marqueurs et/ou tout autre rapport pertinent dans
l'échantillon du sportif s'écarte suffisamment des valeurs normales trouvées
chez l'homme pour qu'une production endogène normale soit improbable. Un
échantillon ne sera pas considéré comme contenant une substance interdite si le
sportf prouve que la concentration de substance interdite ou de ses métabolites
ou de ses marqueurs et/ou tout autre rapport pertinent dans l'échantillon du
sportifest attribuable à un état physiologique ou pathologique. Dans tous les cas,
et quelle que soit la concentration, le laboratoire rendra un résultat d'analyse
anormal si, en se basant sur une méthode d'analyse fiable, il peut démontrer que
la substance interdite est d'origine exogène.

Si le résultat de laboratoire n'est pas concluant et qu'aucune concentration
décrite au paragraphe ci-dessus n'est mesurée, l'organisation antidopage
responsable effectuera une investigation plus approfondie, s'il existe de
sérieuses indications telles que la comparaison avec des profils stéroidiens de
référence, d'un possible usage d'une substance interdite.

Si le laboratoire a rendu un rapport T/E supérieur à quatre (4) pour un (1) dans
l'urine, une investigation complémentaire est obligatoire afin de déterminer si le
rapport est dû à un état physiologique ou pathologique sauf si le laboratoire
rapporte un résultat d'analyse anormal basé sur une méthode d'analyse fiable,
démontrant que la substance interdite est d'origine exogène.

En cas d'investigation, celle-ci comprendra un examen de tous les contrôles
antérieurs, et/ou subséquents. Si les contrôles antérieurs ne sont pas disponibles,
le sportif devra se soumettre à un contrôle inopiné au moins trois fois pendant
une période de trois mois.

Si le sportif refuse de collaborer aux examens complémentaires, son échantillon
sera considéré comme contenant une substance interdite.



2. Other Anabolie Agents, including but nlot Iimited te:

Clenbuterol, zeranol, zilpaterol.

For purposes of this section:

*"exogenous - refers to a substance which is not capable of being produced b>'
the body natural>'.

*~"endogenous " refers Io a substance whîch is capable of being produced b>'
the body natural>'.

S2. HORMONES AND RELATED SUBSTANCES

The following substances, including ctber substances with a similar chemical
structure or similar biological effect(s), and their releasing factors, are
prohibited:

1. Erythropoietin (EPO>;
2. Growth Hormone (hGH), bIsulin-lke Growth Factor (IGF-1),

Mechano Growth Factors (MGFs>;
3. Gonadotrophins (LB, hCG);



2. Autres agents anabolisants, incluant sans s'y limiter:

Clenbutérol, zéranol, zilpatérol

Pour les besoins du présent document:

* « exogène » désigne une substance qui ne peut pas être produite
naturellement par l'organisme humain.

** « endogène » désigne une substance qui peut être produite naturellement
par l'organisme humain.

S2. HORMONES ET SUBSTANCES APPARENTÉES

Les substances qui suivent, y compris les substances possédant une structure
chimique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s), et leurs
facteurs de libération, sont interdites:

1. Érythropoîétine (EPO)
2. Hormone de croissance (hGH) et facteur de croissance analogue à

l'insuline (IGF-1), facteurs de croissance mécanique (MGFs)
3. Gonadotrophines (LH,hCG)
4. Insuline
5. Corticotrophines

À moins que le sportif puisse démontrer que la concentration était due à un état
physiologique ou pathologique, un échantillon sera considéré comme contenant
une substance interdite (selon la liste ci-dessus) lorsque la concentration de
substance interdite ou de ses métabolites ou de ses marqueurs et/ou tout autre
rapport pertinent dans l'échantillon du sportifest supérieur aux valeurs normales
chez l'humain et qu'une production endogène normale est improbable.

En outre, la présence de substances possédant une structure chimique similaire
ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s), de marqueur(s) diagnostique(s) ou
de facteurs de libération d'une hormone apparaissant dans la liste ci-dessus, ou
de tout autre résultat indiquant que la substance détectée est d'origine exogène,
sera rapportée comme un résultat d'analyse anormal.



S3. BETA-2 AGONISTS

AIl beta-2 agonists including their D- and L-isomers are prohibited. Their use
requires a Therapcutic Use Exemption.

As an exception, fornioterol, saibutaniol, salmeterol and terbutaline, when
administered b>' inhalation to prevent and/or treat asthma and exercise-induced
asthma/broncho-constriction require an abbreviated Therapeutic Use Exemption.

Despite the granting of a Therapeutic Use Exemption, when the Laborator>' has
reported a concentration of saibutarnol (free plus glucuronide) greater than
1000 ng/mL, this will bc considered as an Adverse Analytical Finding unless the
athiete proves that the abnornal result was the consequence of the therapeutic
use of inhaled salbutamol.

S4. AGENTS WITH ANTI-ESTROGENIC ACTIVITY

The following classes of anti-estrogenic substances are prohibited:

1. Aroinatase inhbbtc
Jetrozole, aminogia
testoloctone.

2. Selective Estrogen
not limited te, raie.

3. Other anti-estrozei

kd other nx



S3. BÉTA-2 AGONISTES

Tout les béta-2 agonistes, y compris leurs isomères D- et L-, sont interdits. Leur
utilisation requiert une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques.

A titre d'exception, le formotérol, le salbutamol, le salmétérol et la terbutaline
lorsque utilisés par inhalation pour prévenir et/ou traiter l'asthme et l'asthme ou
bronchoconstriction d'effort, nécessitent une autorisation d'usage à des fins
thérapeutiques abrégée.

Même si une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques est accordée, si le
laboratoire a rapporté une concentration de salbutamol (libre plus glucoronide)
supérieure à 1000 ng/mL, ce résultat sera considéré comme un résultat
d'analyse anormal jusqu'à ce que le sportif prouve que ce résultat anormal est
consécutif à l'usage thérapeutique de salbutamol par voie inhalée.

S4. AGENTS AVEC ACTIVITÉ ANTI-OESTROGÈNE

Les classes suivantes de substances anti-oestrogéniques sont interdites:

1. Inhibiteurs d'aromatase, incluant sans s'y limiter: anastrozole,
létrozole, aminogluthétimide, exémestane, formestane,
testolactone

2. Modulateurs sélectifs des récepteurs aux oestrogènes, Incluant
sans s'y limiter : raloxifène, tamoxifène, torémifène

3. Autres substances anti-oestrogéniques, Incluant sans s'y limiter:
clomiphène, cyclofénil, fulvestrant

S5. DIURÉTIQUES ET AUTRES AGENTS MASOUANTS

Les diurétiques et autres agents masquants sont interdits.

Les agents masquants incluent, sans s'y limiter:

Diurétiques*, épitestostérone, probénécide, inhibiteurs de l'alpha-
réductase (par exemple dutastéride et finastéride), succédanés de
plasma (par exemple albumine, dextran, hydroxyéthylamidon.)



Diuretics include.

acetazolamide, amiloride, buinetanide, canrenone, ehiortalidone,
etacrynie acdd, furoseanide, indapamide, metolazone, spironolactone,
thiazides (c.g. bendrofluniethiazide, chiorothiazide, hydrochioro-
thiazide), trianiterene, and other substances with a sinilar chemical
structure or similar biological effeot(s).

* A Therapeutic Use Exemption is neot valid if an Athlete's urine contains a
diuretic in association with tbreshold or sub-threshold levels of a
Prohibfted Substance(s).

PROHITED METHODS

Ml. ENHANCEMENT 0F OXYGEN TRANSFER

The following are prohibited:

(a) Blood doping, including the use of autologous, homologous or
heterologous blood or red blood cel products of any origin, other
than for medical treatment.

(b) Artificially enhancing the uptake, transport or delivery of oxygen,
including but flot limited to perfinorochemicals, efaproxira1
(RSR13) and modified haemoglobin products (e.g. haemoglobin-
based blood substitutes, microcncapsulated haemoglobin products).

M2. CHEMICAL AND PHYSICAL MANIPULATION

T'he following is prohibited:

Tampering or attempting to tamper, in order to alter thec integrity and validity of
Samples collected in Doping Controls.



Les diurétiques incluent :

acétazolamide, amiloride, bumétanide, canrénone, chlortalidone, acide
étacrynique, furosémide, indapamide, métalazone, spironolactone,
thiazides (par exemple, bendrofluméthiazide, chlorothiazide,
hydrochlorothiazide), triamtérène, et autres substances possédant une
structure chimique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s).

* Une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques n'est pas valable si
l'échantillon d'urine du sportif contient un diurétique détecté en
association avec des substances interdites à leurs niveaux seuils ou en
dessous de leurs niveaux seuils.

MÉTHODES INTERDITES

Ml. AMÉLIORATION DU TRANSFERT D'OXYGÈNE

Ce qui suit est interdit

(a) Le dopage sanguin, y compris l'utilisation de produits sanguins
autologues, homologues ou hétérologues ou de globules rouges de
toute origine, dans un autre but que pour un traitement médical
justifié.

(b) L'amélioration artificielle de la consommation, du transport ou de la
libération de l'oxygène, incluant sans s'y limiter les produits
chimiques perfluorés, l'éfaproxiral (RSR 13) et les produits
d'hémoglobine modifiée (par exemple les substituts de sang à base
d'hémoglobine, les produits à base d'hémoglobines réticulées).

M2. MANIPULATION CHIMIQUE ET PHYSIQUE

Ce qui suit est interdit:

Lafalsification ou la tentative defalsification, dans le but d'altérer l'intégrité et
la validité des échantillons recueillis lors des contrôles du dopage.



T1hese include but are flot limited to intravenous infusions*, catheterisation, and
urine substitution.

* Except as a legitimate acute medical treatment, intravenous infusions are
prohibited.

M3. GENE DOPING

The non-therapeutic use of ceils, genes, genetic elen]ents, or of the modulation
of gene expression, having the capacity to enhance athletic performance, is
prohibited.

SUBSTANCES AND METHODS
PROHIBITED IN-COMPETITION

In addition to the categories Sl to S5 and Ml to M3 defihied above, the

following categories are prohibited in competition:

PROHIBITED SUBSTANCES

S6. STIMULANTS



Cette catégorie comprend, sans s'y limiter, les perfusions intraveineuses*, la
cathétérisation, la substitution et/ou l'altération de l'urine.

* Excepté dans le cadre légitime d'un traitement médical aigu, les perfusions
intraveineuses sont interdites.

M3. DOPAGE GÉNÉTIQUE

L'utilisation non thérapeutique de cellules, gènes, éléments génétiques, ou de la
modulation de l'expression génique, ayant la capacité d'améliorer la
performance sportive, est interdite.

SUBSTANCES ET MÉTHODES
INTERDITES EN COMPÉTITION

Outre les catégories SI à S5 et MI à M3 définies ci-dessus, les catégories
suivantes sont interdites en compétition:

SUBSTANCES INTERDITES

S6. STIMULANTS

Les stimulants qui suivent sont interdits, y compris leurs isomères optiques
(D- et L-) lorsqu'ils s'appliquent:

Adrafinil, amfépramone, amiphénazole, amphétamine, amphétaminil,
benzphétamine, bromantan, carphédon, cathine*, clobenzorex,
cocaine, diméthylamphétamine, éphédrine**, étilamphétamine,
étiléfrine, famprofazone, fencamfamine, fencamine, fénétylline,
fenfluramine, fenproporex, furfénorex, méfénorex, méphentermine,
mésocarbe, méthamphétamine, méthylamphétamine,
méthylenedioxyamphétamine, méthylènedioxyméthamphétamine,
méthyléphédrine**, méthylphénidate, modafinil, nicéthamide,
norfenfluramine, parahydroxyamphétamine, pémoline,
phendimétrazine, phenmétrazine, phentermine, prolintane, sélégiline,
strychnine et autres substances possédant une structure chimique similaire
ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s)***.

concentration dans l'urine dépasse

rine sont interdites quand leurs
rine dépasse 10 microgrammes par



The substances included ini the 2005 Monitoring Prograni (bupropion,
caffeine, phenylephrine, phenylpropanolamine, pipradrol,
pseudoephedrine, synephrine) are flot considered as Prohibited
Substances.

NOTE: Adrenaline associated with local anaesthetic agents or by local
administration (e.g. nasal, ophthalmologic) is flot prohibited.

S7. NARCOTICS

The following narcotics are prohibited:

buprenorphine, dextronioramide, diamorphine (heroin), fentanyl and
it.i derivatives, hydromorphone, metliadone, morphine, oxycodone,
oxymorphone, pentazoclue, pethidine.

S8. CANNABINOIDS

Cannabinoids (e.g. hashish, marijuana) are prohibited.

S9. GLUCOCORTICOSTEROIDS

All glucocorticosteroids are prohibited when administered orally, rectally,
intravenously or intramuscularly. Their use requires a ilierapeutic Use
Exemption approval.



*** Les substances figurant dans le Programme de surveillance 2005
(bupropion, caféine, phényléphrine, phénylpropanolamine, pipradrol,
pseudoéphédrine, synéphrine) ne sont pas considérées comme des
substances interdites.

NOTE: L'adrénaline, associée à des agents anesthésiques locaux, ou en
préparation à usage local (par exemple par voie nasale ou
ophtalmologique), n'est pas interdite.

S7. NARCOTIQUES

Les narcotiques qui suivent sont interdits:

buprénorphine, dextromoramide, diamorphine (héroïne), fentanyl et
ses dérivés, hydromorphone, méthadone, morphine, oxycodone,
oxymorphone, pentazocine, péthidine.

S8. CANNABINOIDES

Les cannabinoides (par exemple, le haschisch, la marijuana) sont interdits.

S9. GLUCOCORTICOÏDES

Tous les glucocorticordes sont interdits lorsqu'ils sont administrés par voie
orale, rectale, intraveineuse ou intramusculaire. Leur utilisation requiert
l'obtention d'une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques.

Toute autre voie d'administration nécessite une autorisation d'usage à des fins
thérapeutiques abrégée.

Les préparations cutanées ne sont pas interdites.



j SUBSTANCES PROHIBITED IN PARTICULAR SPORTSj

Pl. ALCOHOL

Alcohol (ethanol) is prohibited in-Competition only, ini the following sports.
Detection will be conducted by analysis of breath and/or blood. The doping
violation threshold for each Federation is reported i parenthesis.

" Aeronautic (FAI) (0.20 g/L)
" Archery (FITA) (0. 10 g/L)
" Automobile (FIA) (0.10 W/L)
" Billiards (WCBS) (0.20 glL)
" Boules (CMSB) (0.10 g/L)
" Karate (WKF) (0.10 W/L)
" Modern Pentathlon (UIPM) (0. 10 gfL) for disciplines involving

shooting
" Motorcycling (FIM) (0.00 g/L)
" Skiing (FIS) (0. 10 g/L)

P2. BETA-BLOCKERS

Unless otherwise specified, beta-blookers are prohibited in-Competition only, i
the following sports.

" Aeronautic (PAI>
" Archery (FITA) (also prohibited out-of-competition)



SUBSTANCES INTERDITES DANS CERTAINS SPORTS

Pi. ALCOOL

L'alcool (éthanol) est interdit en compétition seulement, dans les sports suivants.
La détection sera effectuée par éthylométrie et/ou analyse sanguine. Le seuil de
violation est indiqué entre parenthèses.

" Aéronautique (FAl) (0.20 g/L)
" Automobile (FIA) (0. 10 eL)
" Billard (WCBS) (0.20 W/L)
" Boules (CMSBXO. 10 g/L)
" Karaté (WKF) (0. 10 g/L)
" Motocyclisme (FIM) (0.00 gL
" Pentathlon moderne (UIPM) (0. 10 gfL) pour les épreuves comprenant

du tir
" Ski (FIS) (0.lOg/L)
" Tir àl'arc (FITA) (0.I1Og/L)

P>2. BÊTA-BLOQUANTS

À moins d'indication contraire, les bêta-bloquants sont interdits en compétition
seulement, dans les sports suivants.

" Aéronautique (FAT>
" Automobile (FIA) comprenant du tir
" Billard (WCBS)
" Bobsleigh (FIBT)
" Boules (CMSB)
" Bridge (FMIB)
" Curling (WCF)
" Échecs (FlUE)
* Gymnastique (FIG)
" Lutte (FILA)
" Motocyclisme (FIM)
" Natation (FINA) en plongeon et nage synchronisée
* Pentathlon moderne (UJIPM) pour les épreuves comprenant du tir
" Quilles (FIQ)
" Ski (FIS) pour le saut à skis et le snowboard free style
* Tir (15SF) (aussi interdits hors compéition)
" Tir à l'arc (FITA) (aussi interdits hors compétition)
" Voile (ISAF) pour les barreurs en match racing seulement



I3eta-blockers include, but are flot Iiniited to, the foIIowing:

acebutolol, alprenoloi, atenolol, betaxolol, bisoprolol, bunolol, carteolol,
carvedilol, celiprolol, esmoloi, labetalol, levobunolol, metipranoloi,
metoprolol, nadolol, oxprenolol, pindolol, propranolol, sotalol, timolol.

SPECIFIED SUBSTANCES*j

"Specified Substances" are Iisted below:

* Ephedrine, L-methylamphetamine, methylephedrine;
" Cannabinoids;
" Ail Beta-2 Agonists, except clenbuterol;
" Probenecid;
" Ail Glucocorticosteroids;
" Ail Beta Blookers;
" Alcohol.

* "he ProhibitedList may identijj' specified substances which are particularly
susceptible to unintentional anti-doping ride violations because oftheir
general avaiiability in medicinaiproducts or which are iess likel>' to, be
successfidly abused as doping agents. " A doping violation mnvolving such
substance mAy-result ini a reduced sanction provided that the " ... Athilee cati
establish that the Use ofsuch a specffed substance was flot intended to
enhance sport performance ... "



Les béta-bloquants incluent, sans S'y limiter:

acébutolol, aiprénolol, aténolol, bétaxolol, bisoprolol, bunolol,
cartéolol, carvédilol, céliprolol, esmolol, labétalol, lévobunolol,
métipranolol, métoprolol, nadolol, oxprénolol, pindolol, propranolol,
sotalol, timolOL

SUBSTANCES SPÉCIFIQUES*

Les « substances spécifiques » * sont énumérées ci-dessous:

0 Éphédrine, L-méthylampbetamine, méthyléphedrine;
0 Cannabinoîdes;
0 Tous les béta-2 agonistes par inhalation, excepté le clenbutérol;
a Probénécide;
* Tous les glucocorticoïdes;
0 Tous les bêta-bloquants;
0 Alcool.

* « La Liste des interdictions peut identifier des substances spécifiques, qui
soit sont particulièrement susceptibles d'entraîner une violation non
intentionnelle des règlements antidopage compte tenu de leur présence
fréquente dans des médicaments, soit sont moins susceptibles d'être
utilisée.s avec succès comme agents dopants ». Une violation des règles
antidopage portant sur ces substances prnut se traduire par une sanction
réduite, si le « ... sport(fpeut établir qu 'il n 'a pas utilisé une telle substance
dans l'intention d'améliorer sa performance sportive... ».



ANNEX il

STANDARDS FOR GRANTING TIJERAPEUTIC USE EXEMPTIONS

Extract fromn "INTERNATIONAL STANDARD FOR TIIERAPEUTIC
USE EXEMPTIONS" of the World Anti-Doping Agency (WADA);

in force 1 January 2005

4.0 Criteria for granting a therapeutic use exemption

A Therapeutic Use Exemption (nD~ may be granted to an Athiete permitting
the use of a Prohibited Substance or Prohibited Method contained ini the
Prohibited List. An application for a TUE wilI be reviewed by a Therapeutic
Use Exemption Coznmittee CfiRC). The TUEC will b. appointed by an Anti-
Doping Organization. An exemption will be granted only in strict accordance
with the following criteria:

[Comment: This standard applies to ail A thietes as déflned by and subject to the
Code Le. able-bodied athietes and athietes wt/ disabilites. This Standard will
be applied according to an individualPs circum stances. For example, an
exemption that Lr appropriate for an athiete wt/ a disabiity may be
inappropriate for other athietes.]

4.1 'Ibe Athiete should submit an application for a TUE ne less than 21 days
before participating in an Event.

4.2 The Athiete would experience a significant impairment to health if the
Prohibtted Substance or Prohlbited Method were to b. witbbeld in the
course of treating an acute or chronic medical condition.

4.3 The therapeutic use of the Prohibited Substance or Prohibited Method
would produce no additional enhancement of performance other than that
which mieht be anticiDated bv a return te a state of normal health



ANNEXE il

STANDARD POUR L'AUTORISATION D'USAGE
À DES FINS THÉRAPEUTIQUES

Extrait du « STANDARD INTERNATIONAL POUR L'AUTORISATION
D'USAGE A DES FINS THERAPEUTIQUES » de l'Agence mondiale

antidopage (AMA); en vigueur au 1r janvier 2005

4.0 Critères d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques

Une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques (AUT) peut être accordée à
un sportif pour qu'il puisse utiliser une substance ou méthode interdite telle que
définie dans la Liste des interdictions. Une demande d'AUT sera étudiée par un
Comité pour l'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques (CAUT). Le CAUT
sera nonné par une organisation antidopage. Une autorisation sera accordée
uniquement en accord rigoureux avec les critères suivants :

[Commentaires : Ce standard s'applique à tous les sportifs tels que définis par
le Code et assujettis à celui-ci, y compris les sportifs handicapés. Le présent
standard sera appliqué selon les conditions individuelles. Par exemple, une
autorisation justifiée pour un sportif handicapé peut ne pas l'être pour d'autres
sportifs-

4.1 Le sportif devrait soumettre une demande d'AUT au moins 21 jours
avant de participer à une manifestation.

4.2 Le sportif subirait un préjudice de santé significatif si la substance ou la
méthode interdite n'était pas administrée dans le cadre de la prise en
charge d'un état pathologique aigu ou chronique.

4.3 L'usage thérapeutique de la substance ou de la méthode interdite ne
devra produire aucune amélioration de la performance autre que celle
attribuable au retour à un état de santé normal après le traitement d'un
état pathologique avéré. L'usage de toute substance ou méthode interdite
pour augmenter les niveaux naturellement bas d'hormones endogènes
n'est pas considéré comme une intervention thérapeutique acceptable.

4.4 Il ne doit pas exister d'alternative thérapeutique autorisée pouvant se
substituer à la substance ou à la méthode normalement interdite.

4.5 La nécessité d'utiliser la substance ou méthode normalement interdite ne
doit pas être une conséquence partielle ou totale de l'utilisation antérieure
non thérapeutique de substances de la Liste des interdictions.



4.6 Ibo TUE will be cancellcd by the granting body, if

(a) the Athiete does not promptly comply with any requirements or
conditions irnposcd by thc Anti-Doping Organization granting thc
exemption;

(b) the terin for which thceJTUE was grantcd bas cxpircd;

(c) thc Athiete is advised that thUE J las been withdrawn by the
Anti-Doping Organization.

[Comment Each TUE wili have a speclfled duration as decided upon by the
TUEC 77ere muy be cases when a TUE~ has expired or lias been withdrawn and
the prohibited substance subjeci to the TUi s stiulprewnt in the 4thlete's body.
In such cases, the Anti-Doping Orgamzation conducting the initiai revlew of an
adverse jînding wiiI consider whether the flndtng 1* consistent with exp fîy or
withdrawal of the ME.]

4.7 An application for a TUE will not be consldcred for retroactive approval
cxcept in cases whcrc:

(a) emeirgency treatmcnt or treatmnent of an acute medicad condition

(b) due to, exceptional cicmtnethere was insufficient trne or
opportumity for an applicant te, subnit, or a T!JEÇ to consider, an
application prier Io Doping Control.



4.6 L'AUT sera annulée par l'organisation l'ayant accordée si:

(a) le sportif ne se conforme pas promptement à toute demande ou
condition imposée par l'organisation antidopage ayant accordé
l'autorisation;

(b) la période d'autorisation d'usage à des fms thérapeutiques a
expiré;

(c) le sportif est informé que PAUT a été annulée par l'organisation
antidopage.

[Commentaire : Chaque AUT aura une durée précise définie par le CAUT. Il est
possible qu'une AUT ait expiré ou ait été annulée et que la substance interdite
couverte par l'A UT soit toujours présente dans l'organisme du sportif Dans de
tels cas, l'organisation antidopage qui procède à une enquête sur le résultat
anormal tentera de déterminer si le résultat est compatible avec la date
d'expiration ou d'annulation de l'A UT.]

4.7 Une demande d'AUT ne saurait être approuvée rétrospectivement, à
l'exception des cas suivants :

(a) urgence médicale ou traitement d'une condition pathologique
aiguë, ou

(b) si en raison de circonstances exceptionnelles, il n'y a pas eu
suffisamment de temps ou de possibilités pour le demandeur de
soumettre, ou pour le CAUT d'étudier, une demande avant le
contrôle du dopage.

[Commentaire: Les urgences médicales ou les conditions pathologiques aiguës
exigeant l'administration d'une substance ou méthode normalement interdite
avant qu'une demande d'AUT puisse être faite sont rares. De même, les
circonstances exigeant une étude rapide d'une demande d'A UT à cause de
compétitions imminentes sont peu fréquentes. Les organisations antidopage qui
délivrent les AUT devraient disposer de procédures internes qui permettent de
faire face à de telles situations].

5.0 Confidentialité de l'information

5.1 Le demandeur doit donner sa permission écrite de transmettre tous les
renseignements se rapportant à la demande aux membres du CAUT et,
s'il y a lieu, à d'autres experts médicaux et scientifiques indépendants, ou
au personnel impliqué dans la gestion, la révision ou les procédures
d'appel des AUT.



Should the assistance of external, independent experts be required, ail
details of the application will be circulated without identifying the
Athiete involved ini the A:hlete's care. The applicant must also provide
written consent for the decisions of the TUEC~ to be distributed to other
relevant Anti-Doping Organizations under the provisions of the C'ode.

5.2 The members of the TUECs and the administration of the Anti-Doping
Organization involved wiII conduct ail of their activities in strict
confidence. Ail members of a TUEC and aIl staff involved will sign
confldentiality agreements. I particular they will keep the following
information confidential:

(a) all medical information and data provided by thxe Athiete aud
physician(s) involved iu the Athlete's care;

(b) ail details of the application including the namne of the.
physician(s) involved in the. process.

Should the Athiete wish to revoke the. right of the TU-EC or the. WADA
IIjEÇ to obtain any health information on his/her behaîf, the. Athiete
must notify his/her medical practitioner in writing of the. hict. As a
consequence of such a decisiori, the Athiete will not receive approval for
a TUE~ or renewal of an existing TUE.



S'il est nécessaire de faire appel à des experts indépendants, tous les
détails de la demande leur seront transmis, sans identifier le sportif
concerné. Le sportif demandeur doit aussi donner son consentement par
écrit pour permettre aux membres du CAUT de communiquer leurs
conclusions aux autres organisations antidopage concernées, en vertu du
Code.

5.2 Les membres des CAUT et l'administration de l'organisation antidopage
concernée mèneront toutes leurs activités en toute confidentialité. Tous
les membres d'un CAUT et tout le personnel impliqué signeront une
clause de confidentialité. En particulier, les renseignements suivants
seront strictement confidentiels:

(a) tous les renseignements ou données médicales fournis par le
sportifet par son médecin traitant;

(b) tous les détails de la demande, y compris le nom du médecin
impliqué dans le processus.

Si un sportif s'oppose aux demandes du CAUT ou du CAUT de l'AMA
d'obtenir tout renseignement de santé en son nom, le sport! doit en
aviser son médecin traitant par écrit. En conséquence d'une telle
décision, le sportif n'obtiendra pas d'approbation ou de renouvellement
d'une AUT.

6.0 Comités pour l'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques (CAU)

Les CAUT seront constitués et agiront en conformité avec les directives
suivantes:

6.1 Les CAUT doivent comprendre au moins trois médecins possédant une
expérience dans les soins et le traitement des sportifs, ainsi qu'une solide
connaissance et une pratique de la médecine clinique et sportive. Afin
d'assurer l'indépendance des décisions, une majorité des membres ne
devrait pas avoir de responsabilités officielles dans l'organisation
antidopage du CAUT. Tous les membres d'un CAUT devront signer une
déclaration de non-conflit d'intérêt. Dans les demandes d'AUT
impliquant des sportifs handicapés, au moins un des membres du CAUT
devra avoir une expérience spécifique dans les soins aux sportifs
handicapés.

6.2 Les membres d'un CAUT peuvent demander l'avis d'experts médicaux
ou scientifiques qu'ils jugent appropriés dans l'analyse de l'argumentaire
de toute demande d'AUT.



6.3 The WADA TUEC shall be composed following the criteria set out i
Article 6.1. The WADATUE is established to review on its own
initiative TUE decisions granted by Anti-Doping Organizations. As
specifieci in Article 4.4 of the Code, the WADA TUEC upon request by
Athietes who have been denied TUEs b>' an Anti-Doping Organization
will review such decisions with the power to reverse them.

7.0 Therapeutic utse exemption (TUE) application process

7.1 A TUE will oni>' be considered following the receipt of a completed
application form that must include ail relevant documents (see
Appendix 1 - TUE forai). The application process must be deaIt with in
accordance with the principles of strict medical confidentialit>'.

7.2 The TUE application form(s), as set out in Appendix 1, can. be modified
by Anti-Doping Organizations to include additional requests for
information, but no sections or items shall be removed.

7.3 The TUE application form(s) may be translated into other language(s) b>'
Anti-Doping Organizations, but English or French must remain on the
application form(s).



6.3 Le CAUT de l'AMA sera formé selon les critères prévus à l'article 6.1.

Le CAUT de l'AMA est établi afin de réexaminer, de sa propre initiative,
les décisions des organisations antidopage. Sur demande de tout sportifà
qui une AUT a été refusée par une organisation antidopage, le CAUT de
l'AMA réexaminera cette décision, avec l'autorité de la renverser en vertu
de l'article 4.4 du Code.

7.0 Procédure de demande d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques
(A UI)

7.1 Une AUT ne sera considérée qu'après réception d'un formulaire de
demande dûment complété qui doit inclure tous les documents connexes
(voir l'annexe 1 - formulaire d'AUT). La procédure de demande doit être
traitée en respectant strictement les principes de la confidentialité
médicale.

7.2 Le ou les formulaires de demande d'AUT de l'annexe 1 peuvent être
modifiés par les organisations antidopage de façon à inclure des
exigences additionnelles à des fins de renseignement, mais aucune
section ou article ne doit être retiré de l'annexe 1.

7.3 Le (ou les) formulaire(s) de demande d'AUT peuvent être traduits dans
d'autres langues par les organisations antidopage, mais l'anglais ou le
français doit demeurer sur le (ou les) formulaire(s).

7.4 Un sportif ne peut soumettre une demande d'AUT à plus d'une
organisation antidopage. La demande doit identifier le sport du sportif et,
le cas échéant, sa discipline et sa position ou son rôle particulier.

7.5 La demande doit inclure toute demande en cours et/ou antérieure
d'autorisation d'utiliser une substance ou une méthode normalement
interdite, l'organisme auprès duquel ladite demande a été faite, et la
décision de cet organisme.

7.6 La demande doit inclure un historique médical clair et détaillé
comprenant les résultats de tout examen, analyse de laboratoire ou études
par imagerie, liés à la demande.

7.7 Tous les examens complémentaires et pertinents, recherches
supplémentaires ou études par imagerie, demandés par le CAUT de
l'organisation antidopage seront effectués aux frais du demandeur ou de
son organisme national responsable.



7.8 The application must include a statement by an appropriately qualified
physician attesting to the necessity of the otherwise Prohibiled Substance
or Prohlbited Method in the treatmnent of the Athiete and describing why
an alternative, perrnitted inedication cannot, or could not, b. used in the
treatinent of this condition.

7.9 The dose, frequency, route and duration of administration of the
otherwise Prohibited Substance or Prohbfted Method in question must
be specified.

7.10 Decisions of the IULÇ,, should be completed within 30 days of receipt of
ail relevant documentation and wilI b. conveyed i writing to the Athiete
by the relevant Anti-Dopmng Organization. Wbere a TUE~ las been
granted to an Athiete in the. Anti-Doping Orgarnzation Registered
Testing Pool, the. Athlete and WADA will b. provided promptly with an
approval which includes information pertaining to the. duration of the
exemption and any conditions associated with the TUE.

7.11 (a) Upon receivlng a regnest by an Athiete for review, as specifled in
Article 4.4. of the Code, the AD UCwill, as specified in
Article 4.4of the Code, be abe torevrsea dcision ona U
granted by an Anti-Doping OrganL-at ion. The Athiete shal

provde o te EAA TF-Call the information for a TUE~ as
sbite nltialIy to the Anti-L)op>ng OIrg<nization acconipanied

by an application fe. Until the. review process lias been
conipleted, the. original decision remains in effect. The. process
should not tae. longer tlan 30 days foflowing receipt of the.
information by WADA.

at any time. The WADA TUEC



7.8 La demande doit inclure une attestation d'un médecin traitant qualifié
confirmant la nécessité de la substance ou méthode interdite dans le
traitement du sportif et décrivant pourquoi une alternative thérapeutique
autorisée ne peut pas ou ne pourrait pas être utilisée dans le traitement de
son état.

7.9 La posologie, la fréquence, la voie et la durée d'administration de la
substance ou méthode normalement interdite devront être spécifiées.

7.10 Les décisions du CAUT devraient être rendues dans les 30 jours suivant
la réception de la demande accompagnée de toute la documentation
nécessaire et devront être transmises par écrit au sportif par
l'organisation antidopage concernée. Lorsqu'une AUT a été accordée à
un sportif faisant partie du groupe cible de sportifs soumis aux contrôles,
le sportif et l'AMA recevront dans les plus brefs délais un certificat
d'approbation incluant les renseignements concernant la durée de
l'autorisation et toutes les conditions associées à cette AUT.

7.11 (a) A réception d'une demande de réexamen de la part d'un sportif, le
CAUT de l'AMI aura l'autorité, tel que spécifié dans l'article 4.4
du Code, de renverser une décision concernant une AUT accordée
par une organisation antidopage. Le sportif fournira au CAUT de
l'AMAI tous les renseignements présentés lors de la demande
d'AUT soumise initialement à l'organisation antidopage, et
s'affranchira auprès de l'AMA de la somme forfaitaire requise.
Tant que le processus de révision n'est pas achevé, la décision
initiale reste en vigueur. Le processus ne devrait pas prendre plus
de 30 jours suivant la réception des renseignements par l'AMA.

(b) L'AMA peut initier un réexamen en tout temps. Le CAUT de
l'AMI devra finaliser sa révision dans les 30 jours.

7.12 Si la décision concernant l'octroi d'une AUT est renversée suite au
réexamen, ce changement n'aura pas d'effet rétroactif et n'annulera pas
les résultats du sportif au cours de la période durant laquelle l'AUT était
accordée, et cette décision entrera en vigueur au plus tard 14 jours après
que le sportifaura été notifié de celle-ci.

8.0 Procédure abrégée de demande d'autorisation d'usage à des fins
thérapeutiques (A UTA)

8.1 Il est reconnu que certaines substances faisant partie de la Liste des
substances interdites sont utilisées pour traiter des états pathologiques
courants rencontrés fréquemment au sein de la population sportive. Dans
de tels cas, une demande détaillée telle que décrite à la section 4 et à la
section 7 n'est pas requise. Par conséquent, un processus abrégé de
demande d'AUT est établi.



82 The Prohibited Substances or Prohiblied Methods which May be
permitted by this abbreviated process are strictly lliited to the following:

Beta-2 agomists (fornnoterol, saibutamol, salmeterol and terbutaline) by
inhalation, and glucocorticosteroids by non-systemic routes.

8.3 To use one of the substances above, the Athiete shall provide to the Anti-
Doping Organization a medical notification justifying the therapeutic
necessity. Such meclical notification, as contained ini Appendix 2, shall
doscribe the diagnosis, naine of the drug, dosage, route of administration
and duration of the treatinent

When applicable an>' tests undertaken i order to establish the diagnosis
should ho included (without the actual resuits or details).

8.4 Tho abbreviated process includos:

(a) approval for use of Prohibited Substances subject to the
abbreviated process is effective upon receipt of a complote
notification b>' the Amti-Doping Organization. Incomplete
notifications must ho returned to the auplicant.

will flot ho



82 Les substances et méthodes interdites pouvant faire l'objet du processus
abrégé sont strictement limitées aux béta-2 agonistes (formoterol,
salbutamol, salmeterol et terbutaline) par inhalation, et aux
glucocorticoldes par des voies d'administration non systémiques.

8.3 Pour obtenir l'autorisation d'usage de l'une des substances ci-dessus, le
sportif doit fournir à l'organisation antidopage une attestation médicale
justifiant la nécessité thérapeutique. Cette attestation médicale, telle que
décrite dans l'annexe 2, doit indiquer le diagnostic, le nom du
médicament, la posologie, la voie d'administration et la durée du
traitement.

Si possible, les examens pratiqués pour établir le diagnostic devront être
mentionnés (sans indiquer les résultats ni les détails).

8.4 La procédure abrégée implique ce qui suit:

(a) l'autorisation d'usage de substances interdites soumise au
processus abrégé entre en vigueur dès la réception d'une demande
complète par l'organisation antidopage. Les demandes
incomplètes seront retournées au demandeur;

(b) à réception d'une demande complète, l'organisation antidopage
informera rapidement le sportif La fédération internationale du
sportif, sa fédération nationale, ainsi que l'organisation nationale
antidopage seront aussi avisées de façon appropriée.
L'organisation antidopage avisera l'AMA seulement à réception
d'une demande émanent d'un sportifde niveau international;

(c) une demande d'AUTA ne saurait être approuvée
rétrospectivement, à l'exception des cas suivants :

- urgence médicale ou traitement d'une condition
pathologique aiguë, ou

- si en raison de circonstances exceptionnelles, il n'y a pas
eu suffisamment de temps ou de possibilités pour le
demandeur de soumettre, ou pour le CAUT d'étudier, une
demande avant le contrôle du dopage.

8.5 (a) Un réexamen par le CAUT de l'organisation ou par le CAUT de
l'AMA peut être initié à tout moment durant la validité d'une
AUTA.

(b) Si le sportif demande un réexamen du refus d'une AUTA, le
CAUT de l'AMA pourra demander au sportif de fournir des
renseignements médicaux additionnels au besoin, aux frais du
sportif



8.6 An AUmay bc nce1led bythe TUEor AA T at any tim.
'Me Atidete, his/her IF and ail relevant Anti-Doping Organizations shall
be notified immediately.

8.7 ]le cancellation shall take effect immediately following notification of
the decision to the Athiete. The Athiete will nevertheless be able to apply
umder section 7 for a TUE

9.0 Clearinghouse

9.1 Anti-Doping Organifration are required to provide WADA with ail DiLs,
and ail supporting documentation, issued under section 7.

9.2 With respect to AIUEs, Anti-Doping Organizations shall provide WADA
with medical applications subxnitted by Jmternational-level Athietes
ismued under section 8.4

9.3 The Clearing house shail guarantee strict confidentiality oif ail the
medical information.



8.6 Une AUTA peut être annulée par le CAUT ou le CAUT de l'AMA en
tout temps. Le sportif, sa fédération internationale et toute organisation
antidopage concernée en seront avisés immédiatement.

8.7 L'annulation prendra effet dès que le sportif aura été informé de la
décision. Toutefois, le sportif pourra soumettre une demande d'AUT
selon les modalités de la section 7.

9.0 Centre d'information

9.1 Les organisations antidopage doivent fournir à l'AMA toutes les AUT,ainsi que toute la documentation de support conformément à la section 7.

9.2 Concernant les AUTA, les organisations antidopage fourniront à l'AMA
les demandes médicales soumises par les sportifs de niveau international
en conformité avec la section 8.4.

9.3 Le centre d'information garantira la stricte confidentialité de tous lesrenseignements médicaux.
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